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   COMMUNE D’ARNAUD-GUILHEM                   

 

 
 

   

 
 

 

SAMEDI 12 DECEMBRE 2020, DE 10H A 12 H ET DE 

14H00 A 16H00, 

SE TIENDRA UNE PERMANENCE A LA SALLE DES 

FÊTES DU VILLAGE POUR LE RETRAIT DES COLIS DE 

FIN D’ANNEE. * 

LA MUNICIPALITE OFFRE LE COLIS POUR LES 

SENIORS ET LE COMITE DES FÊTES LE CADEAU POUR 

LES ENFANTS.  

CETTE DISTRIBUTION SERA ASSUREE DANS LE PLUS 

STRICT RESPECT DES REGLES SANITAIRES EN 

VIGUEUR AVEC LE PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE.  

 

(*Les colis et cadeaux seront remis en main propre aux bénéficiaires uniquement. 

Aucune distribution ne sera assurée au secrétariat de Mairie.) 


